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PRÉAMBULE 

CSD confirme par la présente avoir exécuté son mandat avec la diligence requise. Les résultats et conclusions 

sont basés sur l'état actuel des connaissances tel qu'exposé dans le rapport et ont été obtenus conformément 

aux règles reconnues de la branche. 

CSD se fonde sur les prémisses que : 

Á le mandant ou les tiers désignés par lui ont fourni des informations et des documents exacts et 

complets en vue de l'exécution du mandat ; 

Á les résultats de son travail ne seront pas utilisés de manière partielle ; 

Á sans avoir été réexaminés, les résultats de son travail ne seront pas utilisés pour un but autre que celui 

convenu ou pour un autre objet ni transposés à des circonstances modifiées. 

Dans la mesure où ces conditions ne sont pas remplies, CSD décline toute responsabilité envers le mandant 

pour les dommages qui pourraient en résulter. 

Si un tiers utilise les résultats du travail ou s'il fonde des décisions sur ceux-ci, CSD décline toute responsabilité 

pour les dommages directs et indirects qui pourraient en résulter. 
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R£SUM£ 

Le présent rapport constitue le rapport dôimpact sur lôenvironnement (RIE) du plan dôaffectation (PA) ç La 

Lignière I » à Gland. Ce PA englobe la totalité des 27 ha de la parcelle n°634, propriété de la Société 

philanthropique de La Lignière. Le site accueille la Clinique La Lignière et comprend différents bâtiments 

destinés au logement. Le PA La Lignière I remplace et abroge le plan de quartier (PQ) « La Lignière » en 

vigueur depuis le 22 février 2007 sur une partie de la parcelle n°634 (près de 12 ha concernés). 

Les impacts du projet sur les différents domaines de l'environnement qui sont identifiables et prévisibles à ce 

jour ont été évalués. Le rapport présente, selon les connaissances actuelles et dans la mesure du possible, 

lô®tat actuel des domaines environnementaux, les effets attendus en phase de r®alisation ainsi que ceux pr®vus 

pour lôhorizon dôexploitation.  

Des propositions de mesures sont faites lorsque la pertinence de celles-ci est dôores et déjà avérée. Un cahier 

des charges du suivi environnemental de réalisation est défini pour chaque domaine concerné par le projet.  

Le tableau 1.1 présente de manière synoptique les effets du projet sur les différents domaines 

environnementaux en phase de r®alisation et dôexploitation. Certains domaines ne sont pas touch®s par le 

projet alors que dôautres n®cessiteront des mesures standards ou sp®cifiques ou un suivi particulier lors de la 

réalisation.  

Tableau 1.1 Matrice dôidentification des impacts environnementaux du projet par domaine 

Domaine Réalisation Exploitation 

Protection de lôair ¸ ¹ 

Protection contre le bruit ¸ ¸ 

Protection contre les vibrations ¸ ¹ 

Protection contre les rayonnements non ionisants ¹ ¹ 

Protection des eaux  ¸ ¸ 

Protection des sols Â ¹ 

Sites pollués ¸ ¹ 

Déchets et substances dangereuses Â ¸ 

Organismes dangereux Â ¸ 

Pr®vention en cas dôaccidents majeurs ¸ Â 

Conservation de la forêt ¸ ¸ 

Protection de la nature ¸ ¸ 

Protection du paysage naturel et bâti  ¸ ¹ 

Protection du patrimoine bâti / monuments, archéologie ¸ ¹ 

  

¹ Non pertinent, pas dôimpact  

¸ Effets significatifs. Les exigences légales peuvent être respectées grâce à des mesures standards 

Â Effets significatifs. Les exigences légales peuvent être respectées grâce à des mesures spécifiques 
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1.1. Contexte de lô®tude 
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 Contexte de lô®tude 

La Société Philanthropique de La Lignière est propriétaire de la parcelle n°634 de la Commune de Gland, 

accueillant la Clinique La Lignière et différents bâtiments destinés au logement. Lôaffectation du site est 

actuellement régie par un plan de quartier en vigueur depuis 2007. Ce dernier ne répondant plus aux besoins 

de développement des activités hospitalières de la Clinique, la Société Philanthropique de La Lignière a 

souhait® engager sa r®vision, par lô®tablissement du plan dôaffectation PA « La Lignière I ». 

Le bureau CSD Ing®nieurs a ®t® charg® de r®aliser lô®tude dôimpact sur lôenvironnement du PA. 

Différents bureaux spécialisés sont intégrés au projet aux côtés du bureau ass architectes associés : le bureau 

Plarel en charge de lô®tablissement du plan dôaffectation et de son r¯glement, le bureau Citec Ing®nieurs charg® 

des aspects de mobilité et le bureau de géomètres Bovard & Nickl. 

 

Figure 1.1 Situation générale du projet de PA La Lignière I (source : www.geo.vd.ch) 

 Horizons dô®tudes 

Dans le cadre de cette étude, les horizons de référence consid®r®s pour lô®valuation des impacts 

environnementaux du PA sont les suivants : 

¶ état actuel :   2018 ; 

¶ état futur sans projet :  2035 ; 

¶ état futur avec projet :  2035. 

Lôann®e pr®sum®e de mise en service de lôensemble des ®quipements planifi®s par le projet et lôoccupation 

complète des futurs bâtiments est prévue pour 2035. 



         

 

1. Introduction 

1.3. Données de base 
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 Données de base 

Les évaluations du présent rapport se fondent sur les données de base suivantes : 

¶ Plan directeur cantonal, 4ème adaptation bis, approuvée le 20 décembre 2019 ; 

¶ Plan des zones de la Ville de Gland, état au 5 juillet 2018 

¶ R¯glement communal sur le plan dôextension et la police des constructions, mis en vigueur le 22 f®vrier 

2007 ; 

¶ Plan de quartier « La Lignière » et son règlement, mis en vigueur le 22 février 2007 ; 

¶ Plan g®n®ral dô®vacuation des eaux (PGEE), Commune de Gland, février 2010 ; 

¶ Règlement communal sur la protection des arbres, Commune de Gland, 16 avril 2007 ; 

¶ Étude de mobilité PA La Lignière I, Citec Ingénieurs Conseils SA, mai 2021 ; 

¶ Donn®es du r®seau cantonal Vaudôair dôobservation des polluants atmosph®riques ; 

¶ Données du Guichet cartographique cantonal (www.geo.vd.ch), consultées de mai à mars 2020 ; 

¶ Données du Guichet cartographique du plan directeur cantonal (www.pdcn.vd.ch), consultées de mai 

2019 à mars 2020 ; 

¶ Données du Géoportail fédéral (www.map.geo.admin.ch), consultées de mai 2019 à mars 2020. 

  

http://www.geo.vd.ch/
http://www.pdcn.vd.ch/


         

 

2. Procédures 

1.3. Données de base 
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La proc®dure d®cisive pour lô®valuation environnementale du présent projet est la proc®dure dôaffectation du 

sol via lô®laboration dôun plan dôaffectation (PA). Lôautorit® comp®tente est la commune de Gland. Le canton de 

Vaud est chargé de se prononcer notamment sur les éléments de protection de lôenvironnement et 

dôam®nagement du territoire. 

Conform®ment ¨ lôOrdonnance relative ¨ l'®tude de l'impact sur l'environnement (OEIE, RS 814.011), la 

r®alisation du pr®sent projet est assujettie ¨ une ®tude de lôimpact sur lôenvironnement (EIE).   

En effet, selon lôOEIE (Annexe, chapitre 11, nÁ11.4), sont notamment soumis ¨ lô®tablissement dôun rapport 

dôimpact sur lôenvironnement les ç parcs de stationnement (terrain ou b©timent) pour plus de 500 voitures è.  

Le rapport dôenqu°te pr®liminaire (REP) a été présenté à la commission interdépartementale pour la protection 

de lôenvironnement (CIPE) du canton de Vaud le 4 février 2020. Les requêtes et remarques émises par la CIPE 

ont été intégrées dans le présent document, qui constitue le rapport dôimpact sur lôenvironnement 1ère étape. 

Ce document a été soumis en juin 2020 aux services spécialisés du Canton de Vaud, dans le cadre de 

lôexamen pr®alable du projet. 

Le présent RIE 1ère étape accompagnera le plan et le règlement du PA lors de la dépose du dossier à lôenqu°te 

publique. 

 

Dans le cadre des projets constructifs, toute demande de permis de construire comprise dans le périmètre du 

PA, devra être accompagnée dôun document (RIE ou NIE) qui traitera de lôensemble des mesures 

environnementales prévues par le présent RIE 1ère étape et précisera le contenu du SER (suivi environnemental 

de réalisation). Ce document sera mis ¨ lôenqu°te publique.  

  



         

 

3. Sites et environs 

3.1. Description du site 
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 Description du site  

Le plan dôaffectation « La Lignière I » projeté est situ® ¨ lôest de la commune de Gland. Le p®rim¯tre du projet 

comprend la totalité des 269'463 m2 de la parcelle n°634, propriété de la Société Philanthropique de La Lignière. 

 

Figure 3.1 Parcelle n°634 : périmètre du projet de PA La Lignière I (source : www.geo.vd.ch) 

Le site est actuellement occupé par les bâtiments de la Clinique à vocation de traitement et réadaptation, du 

centre médical et thérapeutique proposant différentes activités de santé (psycho/physio/ergothérapie, 

tabacologie, diététique, etc.) ainsi que du centre de santé comprenant notamment une salle de musculation et 

dôentrainement cardiovasculaire, une piscine et un espace bien-être. 

Plusieurs b©timents ¨ usage dôhabitation sont présents sur le site : logements protégés pour personnes âgées 

(fondation De Forest) et logements destinés au personnel de la Clinique. 

Une Église est présente dans le périmètre du projet. 

Au sud de la parcelle est installée une exploitation agricole, qui a en charge les surfaces de culture et pâture du 

site. Une surface importante de forêt occupe la partie nord de la parcelle. 

 Périmètres de références 

Deux types de périmètres, détaillés au tableau 3.1 sont consid®r®s afin dôappr®hender les effets du projet sur 

lôenvironnement : 

¶ le périmètre restreint : comprend la parcelle n°634 concernée par le projet et ses abords immédiats. Les 

surfaces de chantier sont notamment incluses dans ce périmètre ; 

¶ les p®rim¯tres dôinfluence : comprennent les zones o½ les impacts du projet sont susceptibles dô°tre 

sensibles, ces périmètres sont variables et se définissent en fonction des domaines de lôenvironnement. 



         

 

3. Sites et environs 

3.3. Zones dôaffectation concern®es 
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Tableau 3.1 Périmètres d'influence considérés pour les différents domaines de l'environnement 

Domaine Chapitre P®rim¯tre dôinfluence concern® 

Trafic 4.3 Routes avec modification significative du trafic influencé par le projet 

Énergie 4.4 Périmètre restreint 

Air  5.1 Périmètre restreint + routes significativement influencées par le trafic du projet 

Bruit 5.2 Locaux à usage sensible du site, aux alentours et situés le long des routes 
significativement influencées par le trafic du projet 

Vibrations 5.3 Périmètre restreint 

Rayonnements non 
ionisants 

5.4 Périmètre restreint 

Eaux 5.5 Périmètre restreint + bassins versants des eaux de surface et des eaux 
souterraines, r®seaux dô®vacuation des eaux et installations de traitement des 
eaux 

Sols 5.6 Périmètre restreint 

Sites pollués 5.7 Périmètre restreint 

Déchets, substances 
dangereuses 

5.8 Périmètre restreint  

Organismes dangereux 5.9 Périmètre restreint 

Accidents majeurs 5.10 Périmètre restreint + objets soumis ¨ lôOPAM ¨ proximit® du site 

Forêt 5.11 Périmètre restreint 

Nature 5.12 Périmètre restreint  

Paysage naturel et bâti 5.13 Zone de visibilité du projet 

Patrimoine bâti et des 
monuments, archéologie 

5.14 Périmètre restreint 

 

 Zones dôaffectation concern®es 

Une partie du secteur concerné par le projet - environ 12 ha sur les quelques 27 ha au total - est régie depuis le 

22 février 2007 par le PQ La Ligni¯re, qui affecte le secteur en zone dôactivit®s hospitali¯res, zone dôutilit® 

publique, zone dôhabitation, zone horticole et zones vertes A et B (figure 3.2, page suivante).  
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Figure 3.2 PQ La Lignière, approuvé le 22 février 2007 

La partie nord de la parcelle n°634, non comprise dans le périmètre du PQ La Lignière en vigueur, est 

actuellement affectée en zone forestière et en zone agricole et viticole.  

 

Figure 3.3 Extrait du plan des zones de la Commune de Gland 

Un secteur dôune surface de 16'950 m2, affecté en zone agricole et viticole au centre de lôaire foresti¯re, est 

r®pertori® ¨ lôinventaire cantonal des surfaces dôassolement de qualit® 1 (Figure 3.4). 



         

 

3. Sites et environs 

1.1.  
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Figure 3.4 Surfaces dôassolement ¨ lôint®rieur et à proximité du périmètre du projet (source : www.pdcn.vd.ch) 

 Éléments ou dangers naturels pouvant influer sur le projet  

Selon les cartes des dangers naturels du Canton de Vaud, le site nôest pas soumis aux ph®nom¯nes de 

dangers naturels : lôint®gralit® de la parcelle est class®e en zone de danger nul. 

 

Figure 3.5 Carte synthétique des dangers naturels (source : www.geo.vd.ch) 



         

 

4. Projet 

4.1. Contexte et justification du projet 
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 Contexte et justification du projet 

Le PQ « La Lignière » et son règlement du 22 février 2007 ne répondent plus, actuellement, ni aux besoins de 

développement des activités de la Clinique, ni aux dispositions légales en vigueur.  

La révision du PQ en vigueur par lô®tablissement du plan dôaffectation PA « La Lignière I » est indispensable 

pour répondre aux objectifs suivants (pour plus de détails, se référer au rapport 47 OAT accompagnant le PA et 

son règlement) : 

¶ Assurer le bon développement et la diversité des missions principales de la Clinique (réadaptation et 

psychiatrie), en permettant un développement rationnel du bâti ; 

¶ Limiter les réserves hors zone de centre pour le logement sans lien avec les activités existantes de la 

Clinique ; 

¶ Mettre en conformit® lôaffectation du site avec les exigences l®gales en mati¯re de protection contre les 

accidents majeurs, en lien avec la présence du gazoduc en limite ouest du site ; 

¶ Rationaliser le stationnement et la mobilité en vue du développement du site ; 

¶ Garantir la préservation des éléments du site présentant une valeur naturelle, patrimoniale et agricole. 

 

Le site est localisé en dehors des périmètres de centre définis par le Plan directeur cantonal. Les objectifs 

pr®cit®s du PA sont conformes aux lignes dôactions et mesures inscrites dans le Plan directeur cantonal, 

notamment celles détaillées à la figure suivante. 

 

Figure 4.1 Mesures du Plan Directeur Cantonal prises dans le cadre du PA La Lignière I (Plarel SA) 

 



         

 

4. Projet 

4.2. Description du projet 
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 Description du projet 

 

Le plan dôaffectation (PA) La Lignière I (pr®sent® ¨ lôAnnexe A) comprend six zones dôaffectations, illustrées ci-

après. 

 

Figure 4.2 D®limitation des zones dôaffectation du PA La Lignière I 

La zone affectée à des besoins publics et la zone de verdure sont les seuls secteurs à bâtir au sens de lôart. 15 

de la LAT. 

La zone affectée à des besoins publics est destinée à accueillir les équipements publics ou parapublics ainsi 

que les locaux administratifs et les services liés à la Clinique La Lignière. Dans cette zone, lôhabitation 

permanente nôest autoris®e que pour les employ®s de La Clinique et leur famille ainsi que pour les personnes 

occupant un logement protégé.  

La zone de verdure est dédiée aux surfaces vertes ou cultivée. Elle nôest pas destin®e ¨ recevoir durablement 

des constructions, mais pourra accueillir des constructions temporaires pour les besoins du chantier. Après les 

travaux, la surface sera remise en état et la densit® de lôarborisation maintenue.  
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Figure 4.3 Extrait du PA La Lignière I 

La zone affectée à des besoins publics comprend deux secteurs distincts :  

¶ le secteur 1 « secteur dôactivit®s principales » à lôamont, englobant la majorité du système bâti actuel ; 

¶ le secteur 2 « secteur administratif et dôactivit®s secondaires à caractère historique è ¨ lôaval, en 

bordure de la route cantonale. 

Dans le secteur 1, le règlement du PA fixe la hauteur maximale des futurs bâtiments à 18m, correspondant à 5 

niveaux (rez + 4). Dans le secteur aval, la hauteur maximale est limitée à 10 et 13m respectivement pour des 

toits plats ou à pans. 

Lôillustration des hauteurs maximales autorisées par le PA est présentée à la figure 4.4. 

 

Figure 4.4 Coupes des secteurs amont et aval ï hauteurs maximum autorisées par le PA 

I 

II III 

III 
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Au sein de la zone affectée à des besoins publics, lôimplantation des futurs am®nagements et b©timents du PA 

est laiss®e libre, sous r®serve du respect de certaines contraintes li®es ¨ la pr®sence dôun gazoduc en bordure 

ouest du site du projet. Diff®rents rayons dô®loignement au gazoduc sont repr®sent®s sur le plan dôaffectation et 

sont liés à des périmètres à prescriptions spéciales I, II et III, pour lesquels des contraintes constructives 

spécifiques sont consignées dans le règlement (art. 3.2).  

À moins de 100m du gazoduc, dans le secteur I, la r®alisation dôinfrastructures ou de b©timents comportant des 

locaux destinés à accueillir des personnes (résidents et emplois) est interdite. Les bâtiments existants ne 

peuvent être agrandis ou reconstruits. Seules les installations de stationnement, les chemins et locaux 

techniques ou de stockage sont autorisés.  

Entre 100 et 135m du gazoduc, dans le secteur II, la réalisation de bâtiments destinés à accueillir des lits 

« fixes » est interdite.  

Entre 135 et 190m (secteur III) ainsi que dans le secteur II, les bâtiments nouveaux doivent être conçus de 

mani¯re ¨ minimiser les incidences dôun ®ventuel accident majeur par le biais de mesures constructives list®es 

dans le règlement. 

 

Le projet de PA La Lignière I nôa pas dôimpact sur les 16'950 m2 répertoriés ¨ lôinventaire cantonal des surfaces 

dôassolement, cette zone ®tant affect®e dans le cadre du projet ¨ la zone agricole.  

De plus, certains secteurs également affectés en zone agricole par le projet de PA pourraient constituer de 

nouvelles surfaces de lôinventaire cantonal des SDA (environ 27ô700m2, voir Figure 4.5). Ces surfaces 

répondent globalement aux premiers crit¯res d®finis dans la fiche dôapplication de lôidentification de nouvelles 

surfaces dôassolement du Canton (DGTL, mars 2019).  

Une investigation pédologique détaillée a été organisée par la DGTL, de façon à déterminer si ces surfaces 

présentent effectivement les qualités requises pour un futur classement en SDA. 

 

Figure 4.5 Surfaces concernées par lôanalyse pédologique de détail, pour un potentiel classement en SDA (hachures) (Plarel SA) 

A 

B 
C 
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Les résultats des investigations sont présentés dans le rapport établi par le bureau Sol-Conseil (Expertise 

pédologique des surfaces dôassolement dans le cadre du redimensionnement des zones à bâtir du Canton de 

Vaud ï Commune de Gland, 13.09.2021). Selon les conclusions de lôétude, les zones A et C présentées à la 

figure ci-avant respectent les critères de qualité pédologiques SDA. En revanche, pour la zone B, la profondeur 

utile minimum pour un classement SDA nôest pas respect®e. Il est relevé que dans l'ensemble, lôoccupation 

historique et actuelle de la parcelle n'est pas limitative pour un classement en SDA, et que les éléments de 

mesure de la pollution et de la masse volumique apparente effective nôont pas ®t® effectués car aucun soupçon 

ne justifie de telles investigations. 

Le tableau ci-dessous résume les surfaces compatibles et non compatibles SDA : 

Tableau 4.1 Bilan des surfaces compatibles et non compatibles avec les critères pédologiques SDA 

N°Parcelle - Zone Surfaces investiguées (m2) 

Compatibles SDA Non compatibles SDA 

634 ï A 10ô445 0 

634 - B 0 12ô292 

634 - C 5ô185 0 

TOTAL 15ô630 12ô292 

 

Les surfaces compatibles SDA seront intégrées à lôinventaire cantonal des SDA, une fois le plan dôaffectation 

entré en vigueur. 
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 Données de base concernant le trafic 

 

La situation actuelle du trafic dans le p®rim¯tre dô®tude ainsi que lôeffet du projet sur celui-ci est décrite dans le 

présent chapitre. Les impacts principaux du projet sur le trafic sont liés aux activités hospitalières du site 

(Clinique La Lignière, Centre médical et thérapeutique, Centre de santé), aux besoins de déplacement des 

résidents, employés, patients/clients et visiteurs du site.  

Les données de ce chapitre, tirées du rapport « Volet mobilité ï PA La Lignière I » réalisé par le bureau Citec 

ingénieurs conseils SA, serviront de base pour évaluer les impacts du projet dans les domaines de la protection 

de lôair (chapitre 4.1) et de la protection contre le bruit (chapitre 4.2). 

 

 

Une seule ligne de bus (10.836, arrêt « Gland, Lignière-Dullive » le long de la route cantonale) permet de 

rejoindre La Lignière depuis les gares de Gland et de Rolle, à une cadence horaire. La ligne est connectée aux 

autres lignes régionales à la gare de Gland et à la ligne ferroviaire RegioExpress Genève ï Lausanne ï Vevey 

aux gares de Gland et Rolle. Des relevés sur site ont montré que le bus est actuellement très peu utilisé pour 

rejoindre le site de La Lignière. 

Depuis la gare de Gland, le site est accessible à pied en 20 minutes et à vélo en 5 minutes, via un 

cheminement en zone 30 puis un chemin réservé au trafic agricole. 

Le plan des transports publics et des cheminements piétons sont présentés à la Figure 4.6. 

 

Figure 4.6 Transports publics et accessibilité piétonne (Citec ingénieurs conseil) 
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Lôacc¯s ¨ La Ligni¯re en transport individuel motoris® se fait par un chemin interne se raccordant à la Route 

Suisse (RC 1) qui longe la bordure sud de la parcelle n°634 concernée par le projet. Cet axe routier est limité à 

80 km/h au niveau du site, et fait lôobjet dôun projet de requalification. 

Lôacc¯s ¨ la Route Suisse depuis lôautoroute en provenance de Genève se fait par la sortie Gland et la 

travers®e de la commune par lôavenue du Mont-Blanc ou le chemin de la Vy-Creuse, et en provenance de 

Lausanne par la sortie Rolle et la travers®e par lôavenue de la Gare. 

 

 

Les places de stationnement existantes sur le site se situent majoritairement ¨ lôouest du b©timent hospitalier 

principal (bâtiment A, voir Figure 4.7). Les usagers des places de parcs du site de La Lignière sont multiples 

(patients/clients, employés, habitants, visiteurs, livraisons, etc.). En raison de la gratuité du stationnement, 

certains usagers nôayant aucun lien avec la Clinique ont la possibilité de stationner sur le site pour une durée 

indéterminée.  

Certains véhicules stationnent sur des emplacements non marqués : 22 ont été relevés, principalement au droit 

du b©timent dôhabitation situé au nord du site (Logement D sur la figure ci-dessous), ainsi quô¨ proximité de la 

buanderie, de la chapelle et de la ferme. 

Au total le site compte 273 places marquées pour voitures et 51 places vélo. 

 

 

 

Figure 4.7 Offre en stationnement actuel, secteurs nord et sud du site (Citec ingénieurs conseil) 
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Actuellement, selon les comptages r®alis®s en juillet 2018 au niveau du chemin dôacc¯s au site, le trafic g®n®r® 

par La Ligni¯re sô®l¯ve ¨ 1ô100 v®h/jour.  

Les charges de trafic sur les axes routiers situés à proximité du projet sont présentées à la figure ci-dessous. 

 

Figure 4.8 Trafic journalier moyen ï état actuel (Citec ingénieurs conseil) 

 

 

Lôhorizon 2035 est pris en compte pour lô®valuation de lô®tat dôexploitation complet du PA.  

Le besoin en stationnement ¨ lô®tat futur a ®té calculé par le bureau Citec Ingénieurs conseil, selon les normes 

VSS SN 640 281 pour les voitures et VSS SN 640 065 pour les vélos. Un coefficient de réduction de 70%, est 

retenu.  

Le dimensionnement du stationnement a ®t® r®alis® en consid®rant lôint®gralit® du site, y compris les besoins 

actuellement pourvus par les différents secteurs de stationnement disséminés sur le site. Le projet de PA 

complet (activités futures et existantes) va induire une demande de 555 places de parc pour voitures (9% pour 

les habitants et leurs visiteurs, 61% pour les employés et 30% pour les patients/clients). 

Les besoins en stationnement pour deux roues motorisés sont estimés à 57 places. 

Un total de 476 places pour vélo sera également nécessaire. Ces places seront réparties entre les différents 

bâtiments, au prorata du nombre de logements et dôemplois quôils comptent. Elles seront localis®es ¨ moins de 

30 m de lôentr®e des b©timents pour les places courte dur®e (271 places) et ¨ moins de 100 m pour les places 

longue durée (205 places). 
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Le trafic futur sans projet de PA, est calcul® sur la base dôune augmentation de 1% par an depuis 2018. Les 

charges de trafic pour lôhorizon 2035 sans PA La Ligni¯re I sont présentées à la Figure 4.9 ci-après. 

Cet horizon sans projet se base sur le gel du site actuel : lôactivit® du site reste identique ¨ celle existante, sans 

réalisation du PQ La Lignière en vigueur actuellement. 

 

Figure 4.9 Trafic journalier moyen ï état futur 2035 sans PA La Lignière I (Citec ingénieurs conseil) 

 

Le trafic généré par le projet de PA ¨ lôhorizon 2035 sô®l¯ve ¨ 1'800 v®h/jour. Les charges de trafic futur avec 

projet de PA sur les axes routiers à proximité du site sont représentées à la Figure 4.10 et dans le Tableau 4.2 

ci-après.  
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Figure 4.10 Trafic journalier moyen ï état futur 2035 avec PA La Lignière I (Citec ingénieurs conseil) 

Tableau 4.2 Effet du projet sur le trafic ¨ lôhorizon 2035 

Axe routier N° 

tronçon 

TJM 2035 

sans PA 

TJM 2035 

avec PA 

Effet du PA 

Chemin d'accès La Lignière*  1ô100 2ô900 +164% 

Route Suisse dir. Rolle 1 8ô950 9ô300 +4% 

Route Suisse dir. Gland 2 9ô700 11ô150 +15% 

Route Suisse dir. Gland 3 12ô850 13ô550 +5% 

Route Suisse dir. Nyon 4 14ô850 15ô000 +1% 

Avenue du Mont-Blanc 5 10ô400 10ô950 +5% 

Rue du Perron 6 700 750 +7% 

Rue du Perron  

Chemin de la Vy-Creuse  
7 4ô700 5ô400 +15% 

Route de Luins 8 7ô350 8ô000 +9% 

Route de lôEtraz dir. Nyon 9 12ô550 13ô100 +4% 

Route de lôEtraz dir. Aubonne 10 11ô000 11ô100 +1% 

            * Desserte interne 

1 

6 

4 

5 

7
7 

8
7 

9

7 

10

7 

3 

2 
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Le trafic généré par le futur quartier est significatif au niveau du Chemin La Lignière. Le seul accès au site voit 

son trafic plus que doubler par rapport à un horizon futur sans réalisation du PA La Lignière I, en maintenant le 

site à la situation existante (pas de développement du PQ en vigueur).  

Sur la Route Suisse direction Gland (tronçon n°2 sur la Figure 4.10) et sur lôaxe Rue du Perron / Chemin de la 

Vy-Creuse (tronçon n°7), le trafic est augmenté de 15% en lien avec la réalisation du PA. 

Lôaugmentation de trafic sur les autres axes routiers est relativement limitée (comprise entre +1 et + 7%). 

Le trafic g®n®r® est estim® sur la base dôhypoth¯ses consid®rant a mise en îuvre des mesures T1 et T2 ci-

dessous. Les conclusions en terme de trafic, et donc de bruit (chapitre 5.2.3.1), sont dépendantes de ces 

éléments. Lô®valuation devra, de ce fait, °tre actualis®e dans le cadre des demandes de permis de construire. 

De plus, selon nécessité, de nouveaux relevés de trafic seront réalisés de façon à évaluer précisément les 

r®percussions r®elles du projet sur lôaugmentation du TJM. 

MESURES INTÉGRÉES AU PROJET EN PHASE DôEXPLOITATION 

Mesure trafic 1 ï Mesures dôaccompagnement en matière de mobilité (T1) 

Pour favoriser un report modal de la voiture vers dôautres modes de d®placement, des mesures 

dôaccompagnement sont n®cessaires : par exemple le renforcement du système PubliBike, la mise à 

disposition de véhicules Mobility sur le site 

Mesure trafic 2 ï Plan de mobilit® dôentreprise (T2) 

Lô®tablissement dôun plan de mobilit® dôentreprise permettrait dôoptimiser la mobilit® des employ®s de Clinique 

La Lignière. 

Mesure trafic 3 ï Évaluation du trafic induit et relevés de trafic (T3) 

Dans le cadre des demandes de permis de construire, une actualisation de lô®valuation du trafic induit et des 

relevés de trafic seront réalisés de façon à déterminer les r®percussions r®elles du projet sur lôaugmentation du 

TJM. 
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 Utilisation rationnelle de lô®nergie 

 

La politique énergétique vaudoise est r®gie par la loi cantonale sur lô®nergie (LVLEne, RS 730.01) et son 

r¯glement dôapplication (RLVLEne, RS 730.01.1), dont les principaux objectifs sont :  

¶ une consommation ®conome et rationnelle de lô®nergie ; 

¶ un approvisionnement énergétique suffisant, diversifié, sûr, économique et respectueux de 

lôenvironnement ; 

¶ un recours accru aux énergies indigènes et renouvelables. 

Dans ce cadre, la loi exige dans certains cas la mise en îuvre dôune planification ®nerg®tique territoriale (art. 2 

al. 1, art. 3, al. 4 et art. 16a, al.1 à 3). 

On entend par planification énergétique territoriale la prise en compte et la coordination, dans la démarche 

d'aménagement du territoire, des infrastructures, bâtiments et systèmes techniques de manière à permettre un 

usage des ressources et une satisfaction des besoins correspondant au mieux aux buts de la loi. La réalisation 

dôune ®tude de planification ®nerg®tique territoriale pour le site est recommand®e. 

Au niveau normatif, les exigences légales et les recommandations à respecter en mati¯re dô®nergie dans le 

bâtiment sont dictées notamment par les documents principaux suivants : 

¶ Énergie thermique : norme SIA 380/1, édition 2009 « Lô®nergie thermique dans le b©timent » et norme 

SIA 180, édition 1999 « Isolation thermique et protection contre lôhumidit® dans les b©timents » ; 

¶ £nergie ®lectrique (®clairage, ventilationé) : recommandation SIA 380/4, édition 2006 « Lô®nergie 

électrique dans le bâtiment », et recommandation EN 12464-1 pour lô®clairage ; 

¶ Énergie de refroidissement (refroidissement et climatisation) : norme SIA 382/1, édition 2007 

« Installations de ventilation et de climatisation ï Bases générales et performances requises » et norme 

SIA 382/2, édition 2011 « Bâtiments climatisés ï Puissance requise et besoins dô®nergie ». 

MESURES INTÉGRÉES AU PROJET EN PHASE DôEXPLOITATION 

Mesure Énergie 1 ï R®alisation dôune ®tude de planification énergétique territoriale (En1) 

La r®alisation dôune ®tude de planification ®nerg®tique territoriale pour le site est recommand®e. Elle permettrait 

de calculer plus pr®cis®ment les besoins en ®nergie des nouveaux b©timents et dô®valuer les diff®rentes 

solutions dôapprovisionnement en chaleur. Cette ®tude pourrait faire lôobjet dôun subventionnement.  

 

Une estimation sommaire, sur la base des données mises à disposition (m2 projetés), permet dôestimer les 

besoins énergétiques des bâtiments neufs comme suit : 

¶ Environ 250'000 kWh de chauffage ; 

¶ Environ 830'000 kWh dôECS ; 

¶ Environ 260'000 kWh de froid ; 

¶ Environ 520'000 kWh dô®lectricit®. 

Ces besoins devront °tre r®duits autant que possible via la mise en îuvre dôune conception bioclimatique du 

bâti. Les apports solaires en hiver devront être maximisés, et ce sans dégrader le confort estival afin dô®viter un 

recours trop important au rafraichissement actif des bâtiments.   
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Différents gisements renouvelables ont été identifiés et peuvent répondre aux besoins énergétiques de ces 

bâtiments neufs dans le périmètre du PA : 

¶ Approvisionnement par le réseau basse température ¨ lô®tude sur le sud de la commune de Gland, 
approvisionn® par lôeau du lac. Le cas échéant, une coordination avec ce projet est nécessaire ; 

¶ La valorisation thermique de lôair ambiant (PAC air-eau), compte tenu que le potentiel de la géothermie 

faible profondeur sur sondes verticales est peu prometteur dans le périmètre (limitation significative de 

la profondeur de forage) ; 

¶ Le recours à un chauffage au bois-énergie ;  

¶ Des panneaux solaires thermiques ; 

¶ La valorisation thermique des eaux usées (sous réserve que le débit soit suffisant, à confirmer dans le 

cadre de la r®alisation dôun concept ®nerg®tique) ; 

¶ Des panneaux solaires photovoltaïques. 

 

Concernant les besoins des bâtiments existant, une rapide analyse aboutit à chiffrer les besoins de chaleur à 

près de 2'100'000 kWh, soit environ le double du besoin des bâtiments projetés. Les besoins de froid et 

dô®lectricit® ne sont pas connus et devront °tre chiffr®s par un concept ®nerg®tique, le cas ®ch®ant.  

La réalisation du projet est une opportunit® pour mener une r®flexion sur les possibilit®s dôassainissement 

®nerg®tique des b©timents existants (isolation et changement dôagent ®nerg®tique). Étant donné que les 

besoins de chaleur des bâtiments existants sont a priori à haute température, il pourrait être judicieux de 

substituer les énergies fossiles par des chaudières à bois déchiqueté couplées à des installations solaires 

thermique pour les b©timents dôenvergure, et par des PAC air-eau couplées à des panneaux solaires 

photovoltaïques pour les plus petits bâtiments (la solution des chaudières pellets étant également valable).  

Cette ligne directrice permettrait dôassurer un mix ®nerg®tique diversifi® dans le secteur du PA. Soulignons que 

tout changement de producteur de chaleur devrait °tre pr®c®d® par une am®lioration de lôenveloppe thermique 

du bâtiment concerné afin de limiter la puissance et la consommation énergétique du nouveau moyen de 

production de chaleur.  

 

 Description de la phase de réalisation (chantier) 

La phase de r®alisation peut exercer sur lôenvironnement des effets ind®sirables qui peuvent °tre att®nu®s et/ou 

évités par des mesures appropriées. Les effets en phase de réalisation sont décrits pour chaque domaine dans 

le présent rapport, sur la base des données actuelles concernant le projet.  

Des mesures standards et/ou spécifiques sont préconisées dans le présent rapport afin de limiter les nuisances 

de chantier. Elles seront précisées dans le cadre des demandes de permis de construire et consignées dans les 

RIE/NIE établies à ce stade.  

Ces mesures seront appliquées lors de la phase de réalisation pour respecter les prescriptions en matière de 

protection de lôenvironnement. Un suivi environnemental de la r®alisation (SER) assurera la mise en place et le 

contrôle des mesures. Dans le présent RIE 1ère ®tape, un cahier des charges du SER est propos® ¨ lôAnnexe H. 

Il sera adapt®/pr®cis® dans le cadre de lô®tablissement des RIE/NIE au stade des permis de construire. 
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Les impacts du projet dans les diff®rents domaines de lôenvironnement sont ®valu®s aux chapitres 5.1 à 5.14 ci-

dessous. La structure de ce chapitre est celle définie dans les « Recommandations sur le contenu des rapports 

dôimpact sur lôenvironnement » du GrEIE (juin 2004). 

Les mesures intégrées au projet sont décrites de manière détaillée pour chaque domaine, puis récapitulées 

dans le chapitre 6.1. Dans le cadre des projets constructifs, toute demande de permis de construire devra être 

accompagn®e dôun document (RIE ou NIE) qui traitera des mesures environnementales pr®vues par le pr®sent 

RIE 1ère étape et précisera le contenu du SER. 

 Protection de lôair  

 

Lôimpact du projet sur la qualit® de lôair est ¨ ®valuer selon lôOrdonnance sur la Protection de lôair (OPair, 

RS 814.318.142.1), qui régit la limitation préventive des émissions liées aux installations nouvelles et existantes 

et d®finit la charge polluante admissible dans lôatmosph¯re. 

Conformément aux dispositions pr®vues par lôOPair, les émissions de chantier doivent être limitées par des 

mesures pr®ventives, selon lô®tat de la technique. Les dispositions relatives ¨ la phase de chantier sont 

concrétisées dans la Directive Air Chantiers (Protection de lôAir sur les chantiers, OFEV, 2016). 

 

 

Le périmètre du projet est relativement isolé du centre bâti de la Commune de Gland et localisé au sein 

dôespaces agricoles et forestiers. Dans le secteur, les principales émissions de polluants atmosphériques sont 

liées à la circulation sur la Route Suisse (RC1), les voies internes et les secteurs de stationnement de La 

Ligni¯re, ainsi quô¨ la production de chauffage pour les bâtiments du secteur. 

Le réseau de mesure des polluants atmosph®riques Vaudôair a servi de base pour d®finir la qualit® de lôair au 

niveau du périmètre du projet. La station de mesures de Nyon Hôpital est la plus proche du site. Le Tableau 5.1 

ci-dessous présente les statistiques des immissions de polluants (dioxydes dôazote NO2 et poussières en 

suspension PM10) au droit de cette station de mesures depuis 2015. 

Sôagissant des concentrations de dioxydes dôazote (NO2), deux des capteurs passifs les plus proches du 

p®rim¯tre du projet (CAN 27 Place des Tilleuls dans le centre de Rolle et CAN 24 Route de lôEtraz entre Nyon 

et Gland) ont permis dôaffiner la caract®risation de la qualit® de lôair sur site. 

Tableau 5.1 Concentrations en ɛg/m3 de NO2 et PM10 mesurées à proximité du périmètre du projet depuis 2015 

Polluant Station Moyenne annuelle [ɛg/m3] 

2015 2016 2017 2018 2019 2020 

Dioxyde dôazote (NO2) Nyon Hôpital 19 17 17 16 16 14 

Poussières fines (PM10) 

Nyon Hôpital 17 16 17 16 12 11 

CAN 27 23.5 24.5 20.8 18.1 - - 

CAN 24 21.2 20.8 20.0 16.5 - - 



         

 

5. Impacts du projet sur lôenvironnement 

5.1. Protection de lôair 

 

VD7494 | 21 septembre 2021 | Plan d'Affectation La Lignière I | Rapport dôimpact sur lôenvironnement  24 

 

 

Les concentrations mesur®es ¨ la station de Nyon H¹pital respectent les valeurs limites dôimmission de 

30 µg/m3 et 20 µg/m3 fix®es par lôOPAIR respectivement pour les dioxydes dôazote et les poussières en 

suspension.  

Sur la base des données des capteurs passifs CAN 27 dans le centre de Rolle et CAN 24 entre Nyon et Gland, 

la valeur limite dôimmission de 20 µg/m3 pour les poussières en suspension était respectée en 2018, et 

dépassée les années précédentes. Notons que la station CAN 24 est celle qui semble la plus transposable au 

site de La Ligni¯re, ®tant donn® le contexte environnant dans lequel elle sôinscrit. 

 

Les émissions dôoxydes dôazote (NOx), de dioxyde de carbone (CO2) et de poussières fines (PM10) induites par 

le trafic actuel 2018 ont été estimées sur la base des données de trafic (cf. chapitre 4.3) et des coefficients 

dô®mission de lôOffice F®d®ral de lôEnvironnement (Manuel informatis® des coefficients dô®missions du trafic 

routier, MICET, version 3.3). Les ®missions de PM10 non dues au gaz dô®chappement (usure et 

tourbillonnement) sont calcul®es sur la base des coefficients donn®s ¨ lôannexe 4 du rapport ç Emissions 

polluantes du trafic de 1990 à 2035 » (OFEV, 2010). 

Les résultats de ces estimations pour les tronçons concernés sont présentés dans le Tableau 5.2 ci-après. Le 

détail des données par tronçon est présenté ¨ lôAnnexe B. 

 

En phase dôexploitation, les principales sources des émissions atmosphériques seront liées au trafic induit par 

le PA La Lignière I sur le réseau routier, les voies dôacc¯s et parkings du site ainsi quôau chauffage des locaux 

et la production dôeau chaude sanitaire. 

 

Les émissions de NOx, CO2 et PM10 induites par le trafic futur ont été calculées sur la base des données de 

trafic et des coefficients dô®mission spécifiques. Les résultats sont présentés dans le Tableau 5.2 et sont 

d®taill®s par tron­on ¨ lôAnnexe B. 

Tableau 5.2 Émissions de polluants atmosphériques dues au trafic sur les axes routiers avoisinant le PA 

 Quantités émises 

CO2 

[t/an] 

NOx 

[kg/an] 

PM10 

[kg/an] 

PM10 (usure et 

tourbillonnement) 

[kg/an] 

État actuel 2018 4ô315 8ô916 125 1ô490 

État futur 2035 sans PA 4ô297 2ô816 46 1ô764 

État futur 2035 avec PA 4ô610 3ô023 49 1ô880 

Effet du PA par rapport à la 
situation actuelle 

+6.8% -66.1% -60.4% +26.2% 

Effet du PA par rapport à la 
situation future sans projet 

+7.3% 7.4% 7.3% +6.6% 

 

Le trafic li® ¨ lôexploitation du PA augmentera les ®missions futures de polluants atmosph®riques dôenviron 7 %, 

par rapport à une situation sans projet.  
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Usuellement, les émissions de NOx et PM10 li®es ¨ lôaugmentation de trafic sont att®nu®es par lôam®lioration 

des performances techniques et environnementales des v®hicules. Côest pourquoi les ®missions ¨ lô®tat futur 

avec projet sont largement plus faibles que celles de lô®tat actuel.  

Les coefficients dô®missions des PM10 dues ¨ lôusure et au tourbillonnement étant similaires pour les horizons 

actuel et futur, les ®missions par rapport ¨ lô®tat initial sont assez nettement augmentées, en lien principalement 

avec lôaugmentation rampante du trafic sur les axes routiers entre 2018 et 2035. 

Lôeffet du projet sur la qualit® de lôair sera essentiellement local. Les axes routiers considérés pour les calculs 

ne repr®sentent quôune partie des tron­ons responsables dô®missions atmosph®riques : ceux pour lesquels une 

modification de trafic est observée avec le projet de PA.  

Il faut ®galement consid®rer que les ®missions induites par le trafic routier ne repr®sentent quôune part des 

émissions atmosphériques totales. Pour comparaison, au niveau national en 2016, la circulation routière a été 

responsable dôenviron 50% et 20% des émissions de NOx et PM10. 

 

Toutes les installations de chauffage envisagées seront conformes aux exigences applicables et soumises à 

entretien et à des contrôles p®riodiques par une soci®t® externe agr®®e. Les exigences de lôOPair, annexe 3, 

seront donc respectées. 

 

Pendant la phase de chantier, le projet générera des émissions atmosphériques gazeuses (NOx, O3) et sous la 

forme de particules (poussières). Ces émissions sont intrinsèquement liées au trafic induit sur les axes routiers 

situ®s autour du p®rim¯tre du chantier ainsi quôau d®placement des engins de chantier ¨ lôint®rieur du p®rim¯tre.  

La directive Air-Chantiers définit deux niveaux de mesures applicables suivant lôampleur du chantier. Le niveau 

A comprend les exigences de base et correspond à la « bonne pratique de chantier ». En complément de ces 

exigences de base, le niveau B inclut dôautres mesures pr®ventives sp®cifiques. 

Compte tenu des caractéristiques du chantier, il est probable que le niveau de mesures B doive être appliqué. 

Une évaluation définitive sera effectuée dans le cadre des demandes de permis de construire. 

MESURES INTÉGRÉES AU PROJET EN PHASE DE RÉALISATION 

Mesure Air 1 ï Application de la Directive Air Chantiers (niveau de mesure B) (A1) 

Le respect des normes en vigueur devra être assuré par les entreprises adjudicataires et les mesures de 

niveau B pr®vues dans la Directive Air Chantiers de lôOFEV seront appliqu®es durant la phase de réalisation. 

Mesure Air 2 ï Réduction des émissions pour le trafic routier de chantier (A2)  

Les mesures pr®vues par la recommandation de lôOFEV ç Lutte contre la pollution de lôair dans le trafic routier 

de chantier », annexes 6 à 8 devront être appliquées par les entreprises adjudicataires.  

Mesure Air 3 ï Limitation des émissions de poussières (A3)  

Mettre en place des installations de réduction des poussières (p. ex. brumisateur, bâches) pour les activités de 

chantier qui produiront des poussières excessives. Lorsque les surfaces de roulement sont chargées en 

poussi¯res et que le temps est sec, lôutilisation dôun brumisateur par exemple permettra de limiter la remise en 

suspension des poussières déposées.  

Mesure Air 4 ï Entretien des véhicules et installations (A4)  

Les v®hicules et installations seront fr®quemment nettoy®s, ceci afin dô®viter le transport de poussi¯res 

accumulées sur ceux-ci.  



         

 

5. Impacts du projet sur lôenvironnement 

5.1. Protection de lôair 

 

VD7494 | 21 septembre 2021 | Plan d'Affectation La Lignière I | Rapport dôimpact sur lôenvironnement  26 

 

Mesure Air 5 ï Décrotteurs (A5)  

Mise en place de décrotteurs des roues des poids-lourds pour les installations de chantier sur les zones non 

revêtues.  

Mesure Air 6 ï Moteurs diesel (A6)  

Sur les chantiers, les machines et les appareils équipés de moteurs diesel doivent être dotés de systèmes de 

filtres à particules (SFP) en fonction de leur puissance, conformément aux recommandations de la liste des 

filtres (OFEV, Suva) ou de filtres de même efficacité.  

 

Charge SER Air 1 ï Contr¹ler lôapplication des mesures selon la directive ç Air Chantiers è (SER_A1) 

Le spécialiste SER sera chargé de vérifier le respect des normes en vigueur et la mise en place par les 

entreprises adjudicataires des mesures prévues dans la Directive Air Chantiers durant la phase de réalisation 
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 Protection contre le bruit 

 

La protection contre les nuisances sonores est r®gie par la Loi sur la protection de lôenvironnement (LPE, 

RS 814.01) et par lôOrdonnance sur la Protection contre le Bruit (OPB, RS 814.41). 

Conform®ment ¨ lôOPB, le projet constitue une nouvelle installation g®n®ratrice de bruit. Les nuisances sonores 

imputables ¨ la construction et lôexploitation du PA La Ligni¯re I et les exigences auxquelles doit répondre le 

projet sont les suivantes : 

¶ Nuisances sonores du trafic induit par le projet sur le réseau routier existant : le trafic induit par 

lôexploitation des nouvelles installations fixes ne doit pas entra´ner un d®passement des valeurs limites 

dôimmissions (VLI) cons®cutif ¨ lôutilisation accrue dôune voie de communication (art 9 OPB, let. a) ou à 

la perception dôimmissions de bruit plus ®lev®e, en raison de lôutilisation accrue dôune voie de 

communication nécessitant un assainissement (art. 9 OPB, let. b) ; 

¶ Nuisances sonores induites par lôactivit® du futur PA (installation technique, trafic interne et sur les aires 

de stationnement, activité spécifique bruyante, etc.) : le bruit exclusif des futures installations fixes ne 

doit pas excéder les valeurs de planification (VP) au droit des récepteurs sensibles existants hors et 

dans le PA, dans la mesure où cela est réalisable sur le plan de la technique et de lôexploitation, et 

économiquement supportable (art. 7 OPB) ; 

¶ Nuisances sonores induites par des sources environnantes au droit futurs locaux sensibles du PA : 

lôimplantation de locaux ¨ usage sensible au bruit (LUSB) dans le cadre de la délimitation de nouvelles 

zones à bâtir du PA La Lignière I (art. 24 al.1 LPE) nôest autoris®e que si le respect des valeurs de 

planification (VP) peut être démontré (art. 29 OPB) ; 

¶ Nuisances sonores induites par la phase de réalisation (chantier) : le bruit du chantier doit être limité par 

des mesures appropriées (art. 6 OPB). Celles-ci sont traitées dans la Directive sur les mesures de 

construction et dôexploitation destin®e ¨ limiter le bruit des chantiers (Directive sur le bruit des chantiers, 

OFEV, état 2011). 

 

Les valeurs limites dôexposition (VLE) au bruit sont d®finies ¨ lôannexe 3 OPB pour le bruit routier. Elles sont 

fixées en fonction des degrés de sensibilité au bruit (DS) et selon la période considérée (jour, nuit). Sôagissant 

des nuisances sonores des activit®s du PA, lô®valuation se fait selon lôannexe 6 OPB. 

Les types dôinstallations et p®riodes dô®valuation relatives aux annexes 3 et 6 de lôOPB sont pr®cis®es dans le 

tableau ci-après. 

Tableau 5.3 Diff®renciation de lô®valuation des installations selon lôannexe 3 ou 6 OPB 

Annexe OPB Installations P®riodes dô®valuation 

Jour Nuit 

Annexe 3 Routes du domaine public 6h-22h 22h-6h 

Annexe 6 Accès internes, parkings et 

leurs accès, installations 

techniques, etc. 

7h-19h 19h-7h 

 

Les valeurs limites dôexposition (VLE) au bruit sont indiqu®es dans le tableau 5.3 ci-dessous.  
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Tableau 5.4 Valeurs limites dôexposition au bruit d®finies dans lôOPB 

Degré de sensibilité 

au bruit (DS) 

Valeurs de planification 

(VP) 

Valeurs limites dôimmission 

(VLI) 

Jour Nuit Jour Nuit 

DS II 55 45 60 50 

DS III 60 50 65 55 

 

Pour les locaux dôexploitation (bureaux, locaux administratifs, etc.) les VP et les VLI sont de 5 dB(A) plus 

élevées selon lôart. 42 OPB. 

 

Selon le PQ actuellement en vigueur, les zones dôactivit®s hospitali¯res, dôutilit® publique et dôhabitation 

disposent dôun degr® de sensibilit® au bruit DS II. Les zones horticoles et vertes A et B disposent dôun DS III. 

Dans le cadre du projet de PA, un DS II est attribué à la zone affectée à des besoins publics. 

 

 

La législation en mati¯re de bruit exige le respect des valeurs limites dôexposition. Dans le cas o½ les valeurs 

limites sont déjà dépassées, le propriétaire du tronçon routier (en général l'Etat ou la Commune) doit réaliser un 

assainissement selon art. 13ss OPB. En attendant la r®alisation des mesures dôassainissement, lôaugmentation 

des immissions dues au trafic supplémentaire ne doit pas °tre perceptible (utilisation accrue au sens de lôart. 9 

OPB). Cette notion dôutilisation accrue a ®t® traduite par une augmentation de 0.5 dB(A) hors zones de centre 

du Canton de Vaud. Pour le respect de la législation, tout projet dont le trafic utilise des tronçons routiers 

nécessitant un assainissement ne doit pas provoquer une augmentation des émissions, et par là des 

immissions, supérieure ou ®gale ¨ 0.5 dB(A). Dans le cas contraire, les art. 10 et 11 OPB sôappliquent. 

Lôaugmentation du bruit du trafic routier, selon le mod¯le StL-86+ de lôOFEV, se calcule ¨ lôaide de 

lôaugmentation relative du trafic. Ainsi, une augmentation du trafic dôenviron 12% g®n¯re +0.5 dB(A). 

Les ®missions sonores des axes routiers et lôeffet du trafic induit par le PA sont pr®sent®s au Tableau 5.5. 

Les vitesses légales ont été prises en compte. Les éventuelles réductions de vitesses retenues comme 

mesures de protection dans le cadre du dossier dôassainissement du bruit communal (DAB) ont ®t® consid®r®es 

(passage à 60 km/h de la Route Suisse sur le tronçon n°3 et sur une partie du tronçon n°2). Des changements 

de revêtements sont également prévus, dont le gain acoustique est pris en compte ¨ lôhorizon 2035 : 

- Route Suisse, tronçons n°1 et 2 partiel : pose dôACMR8, effet -2 dB(A) ; 

- Route Suisse, tronçons n°2 partiel et 3 : pose dôACMR8, effet -1 dB(A) ; 

- Av. du Mont-Blanc, tronçon n°5 : pose de LNA, effet -2 dB(A) ; 

- Rue du Perron, Ch. de la Vy-Creuse, tronçon n°7 : pose de phonoabsorbant, effet -2 dB(A). 

La r®partition jour/nuit des v®hicules et la part de v®hicules bruyants sont bas®s sur lôannexe 3 OPB (92.8% du 

TJM le jour et 7.2% la nuit, 10% de véhicules bruyants le jour et 5% la nuit).  

Les niveaux dô®missions de nuit ont ®t® calcul®s en soustrayant aux valeurs de jour la diff®rence jour-nuit 

considérées dans le dossier dôassainissement du bruit communal, puis en appliquant la correction de niveau K1 

pour les faibles trafics (inférieur à 100 véh/h) selon lôannexe 3 OPB.  
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Tableau 5.5 Effet du projet sur les charges de trafic et les émissions de bruit ¨ lôhorizon 2035 

N° - Axe routier 

 

  2035 sans PA 2035 avec PA Effet du PA 

Vitesse Revêt. TJM Lr jour Lr nuit TJM Lr jour Lr nuit TJM 
Lr sans 

K1 

Lr avec 

K1 jour 

Lr avec 

K1 nuit 

[km/h] [dB(A)] [veh/j] [dB(A)] [veh/j] [dB(A)] [veh/j] [dB(A)] 

1. Route Suisse 

dir. Rolle 
80 -2 8ô950 78.1 69.1 9ô300 78.3 69.5 +4% +0.2 +0.2 +0.3 

2. Route Suisse 

dir. Gland 

80 

60* 

-2 

-1 
9ô700 

78.4 

77.3 

69.8 

68.7 
11ô150 

79.0 

77.9 

71.0 

69.9 
+15% +0.6 +0.6 +1.2 

3. Route Suisse 

dir. Gland 
60* -1 12ô850 78.5 70.5 13ô550 78.7 70.7 +5% +0.2 +0.2 +0.2 

4. Route Suisse 

dir. Nyon 
80  14ô850 82.3 74.3 15ô000 82.3 74.3 +1% +0.0 +0.0 +0.0 

5. Av. du Mont-Blanc 50 -2 10ô400 75.5 67.2 10ô950 75.7 67.7 +5% +0.2 +0.2 +0.4 

6. Rue du Perron 50  700 61.9 47.9 750 62.5 48.5 +7% +0.3 +0.6 +0.3 

7. Rue du Perron  

Ch. de la Vy-Creuse 
50 -2 4ô700 72.0 59.3 5ô400 72.6 60.5 +15% +0.6 +0.6 +1.2 

8. Route de Luins 80  7ô350 79.2 68.4 8ô000 79.6 69.2 +9% +0.4 +0.4 +0.7 

9. Route de lôEtraz 

dir. Nyon 
80  12ô550 81.6 73.6 13ô100 81.7 73.7 +4% +0.2 +0.2 +0.2 

10. Route de lôEtraz 

dir. Aubonne 
80  11ô000 81.0 72.9 11ô100 81.0 73.0 +1% +0.0 +0.0 +0.1 

* réduction de la vitesse à 60 km/h, mesures du DAB 

 

Deux tronçons routiers présentent une augmentation de trafic de plus de 12% : n°2 Route de Suisse direction 

Gland et n°7 Rue du Perron / Chemin de la Vy-Creuse. Lôaugmentation de trafic induit une augmentation brute 

des émissions (Lr sans K1) de +0.6 dB(A).  

Pour la période nocturne, sur ces mêmes axes routiers, lôaugmentation (Lr avec K1 nuit) sô®l¯ve ¨ +1.2 dB(A), 

constituée de deux composantes :  

¶ celle li®e ¨ lôaugmentation brute du trafic (+0.6 dB(A))  

¶ celle indirecte, li®e ¨ lôaugmentation de la correction de niveau K1 pour les faibles trafics (+0.6 dB(A)), 

passant de -0.6 dB(A) à 0.0 dB(A) pour la Route Suisse et de -3.7 dB(A) à -3.1 dB(A) pour la Rue du 

Perron / Chemin de la Vy-Creuse. 

Sur lôaxe routier n°6 Rue du Perron, lôaugmentation brute li®e au trafic induit sô®l¯ve ¨ +0.3 dB(A) (Lr sans K1). 

En consid®rant les K1, lôaugmentation des émissions (Lr avec K1 jour) sô®l¯ve ¨ +0.6 dB(A). Lôaugmentation de 

la correction de niveau K1 de jour (de -3.9 à -3.6 dB(A)) explique lôaugmentation de +0.3 dB(A) suppl®mentaire. 

Les trois axes n°2, 6 et 7 présentent donc une utilisation accrue des voies de communication, soit une 

augmentation des émissions dôau moins 0.5 dB(A).  

Une analyse des niveaux dôimmissions doit v®rifier quôaucun d®passement des VLI ou perception dôimmissions 

plus élevée pour des bâtiments nécessitant un assainissement ne sont induits par la réalisation du projet.  
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La modélisation des axes routiers concernés a été établie au moyen du logiciel CadnaA (version 2019), 

implémenté avec le modèle de calcul STL-86+. Lô®valuation a ®t® r®alis®e pour les horizons 2035 avec et sans 

projet de PA. Les émissions sonores considérées sont celles présentées au Tableau 5.5. La topographie et les 

éléments constuits existants sont pris en compte dans la modélisation.  

Les résultats sont présentés ci-après, par tronçon routier évalué. 

Route de Suisse, tronçon n°2 

Seul le b©timent dôhabitation ECA nÁ446, affect® en zone de DS III, constitue un local ¨ usage sensible au bruit 

(LUSB) pr®sent le long du tron­on nÁ2. Selon lô®tude dôassainissement du bruit communal (DAB), ce b©timent 

pr®sente un d®passement des VLI ¨ lôhorizon futur sans assainissement. Des mesures ont été retenues au droit 

du bâtiment sur ce tronçon : la vitesse est abaisée à 60 km/h et un revêtement de type ACMR8 est pris en 

compte, de sorte que les VLI soient respectées.  

Le TJM consid®r® dans le DAB sô®l¯ve ¨ 9'500 véh/jour.  

 
Figure 5.1 Bâtiments sensibles évalués le long de la Route Suisse (tronçon n°2) 

Selon les prévisions de trafic réalisées dans le cadre du présent projet, le trafic futur (avec PA) sur cet axe est 

plus élevé : 11'150 véh/jour.  

Les niveaux dô®valuation maximums calculés au droit du b©timent ECA nÁ446 sô®l¯vent ¨ 63 et 55 dB(A) 

respectivement de jour et de nuit.  

Les VLI pour un DS III (65/55 dB(A) de jour/nuit) sont respectées. 

Rue du Perron, tronçon n°6  

Plusieurs b©timents affect®s en DS III ¨ lôouest et DS II ¨ lôest, longent le tron­on nÁ6 Rue du Perron (Figure 

5.2). Le trafic sur cet axe reste très limité (750 véh/jour) : il nôest pas pris en compte dans lô®tude 

dôassainissement de la commune, aucun d®passement des VLI nô®tant ¨ attendre. 

En effet, les niveaux dô®valuation calcul®s sur lôensemble des b©timents identifi®s ¨ la Figure 5.2, montrent que 

les niveaux maximums relev®s sô®l¯vent à 53 dB(A) de jour et 39 dB(A) de nuit (bâtiments ECA n°1361a et 

1362a).  
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Les VLI pour un DS II (60/50 dB(A) de jour/nuit) sont respectées. 

 
Figure 5.2 Bâtiments sensibles évalués le long de la Rue du Perron (tronçon n°6) 

Rue du Perron / Chemin de la Vy-Creuse, tronçon n°7 

Plusieurs bâtiments, principalement affectés en DS II, longent la Rue du Perron (tronçon n°7, Figure 5.3). Selon 

lô®tude dôassainissement du bruit communal (DAB), 4 bâtiments présentent un dépassement des VLI de jour à 

lôhorizon futur sans assainissement. La pose dôun rev°tement phonoabsorbant est retenue comme mesure de 

protection, permettant de supprimer tous les dépassements des VLI le long de lôaxe.  

Le TJM consid®r® dans le DAB sô®l¯ve ¨ 5'000 v®h/jour. 

 
Figure 5.3 Bâtiments sensibles évalués le long de la Rue du Perron (tronçon n°7) 

Selon les prévisions de trafic plus récentes réalisées dans le cadre du présent projet, le trafic futur avec PA sur 

cet axe est légèrement plus élevé : 5'400 véh/jour.  

Les niveaux dô®valuation calcul®s sur lôensemble des b©timents identifi®s ¨ la Figure 5.3 montrent que les 

niveaux maximums relev®s sô®l¯vent ¨ 60 dB(A) de jour et 48 dB(A) de nuit (bâtiments ECA n°819, 1064a et 

1190).  

Les VLI pour un DS II (60/50 dB(A) de jour/nuit) sont respectées. 

 

En ce qui concerne le Chemin de la Vy-Creuse, les b©timents pr®sents le long de lôaxe sont affect®s en DS II ou 

DS III selon les secteurs. Selon lô®tude dôassainissement du bruit communal (DAB), 13 bâtiments présentent un 

d®passement des VLI ¨ lôhorizon futur sans assainissement. Différentes mesures de protection ont été retenues 

et permettent de limiter à 3 le nombre de bâtiments présentant des dépassement des VLI après assainissement. 

Il sôagit de la pose dôun rev°tement phonoabsorbant et la construction de 3 parois antibruit (D1, D2 et D3 à la 

Figure 5.4). 
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Le TJM considéré dans le DAB sô®l¯ve ¨ 5'500 et 6ô500 véh/jour (voir Figure 5.4). 

 

Figure 5.4 Extrait du DAB : plan « Situation des niveaux sonores après assainissement » le long du Chemin de la Vy-Creuse 

(tronçon n°7) 

Selon les prévisions de trafic plus récentes réalisées dans le cadre du présent projet, le trafic futur avec PA sur 

cet axe est plus faible : 5'400 véh/jour.  

Le trafic étant plus faible, les niveaux dô®valuation consignés dans lô®tude dôassainissement du bruit communal 

ne seront donc pas péjorés. Les émissions sonores du Chemin de la Vy-Creuse étant moindres, aucun 

nouveau d®passement de VLI nôest ¨ attendre, de m°me quôaucun d®passement des valeurs maximales 

admissibles consignées. 

Lô®valuation des immissions par tron­on a permis de montrer le respect des exigences de lôart. 9 OPB. 

Dans le cadre des demandes de permis de construire, lôactualisation de cette ®valuation sera éventuellement 

nécessaire, si de nouvelles données relatives au trafic induit sont disponibles. Également, un projet mené par la 

Commune de Gland est en cours au droit du Chemin de la Vy-Creuse et prévoit de réviser les éléments du 

dossier dôassainissement du bruit communal. Dans le cadre des demandes des permis de construire, une 

coordination devra être faite entre ce projet et le trafic induit par le PA La Lignière I. 



         

 

5. Impacts du projet sur lôenvironnement 

5.2. Protection contre le bruit 

 

VD7494 | 21 septembre 2021 | Plan d'Affectation La Lignière I | Rapport dôimpact sur lôenvironnement  33 

 

 

 

Le PA La Lignière I implique la réalisation de nouvelles installations génératrices de bruit sur le périmètre du PA. 

Le bruit exclusif de ces futures installations devra respecter les valeurs de planification (VP) au droit : 

¶ des locaux à usage sensible au bruit (LUSB) existants au sein du PA et en dehors du secteur du PA ; 

¶ des locaux à usage sensible au bruit projetés dans le PA.  

Les émissions de bruit proviendront :  

¶ du chemin de la Lignière et des autres voies de circulation internes au PA ; 

¶ des différents secteurs de stationnements (en surface ou souterrains) dédiés aux patients/clients, 

employés, résidents et visiteurs ;  

¶ des installations techniques du site, tels que ventilateurs, climatiseurs, etc.  

En lô®tat actuel de la planification du projet, les sources sonores ne sont pas connues. La conformit® du projet 

avec lôart. 7 OPB devra être vérifiée dans les RIE/NIE établies lors des demandes de permis de construire.  

Les émissions seront limitées selon les principes de lôart. 11 de la LPE.  

Le site étant relativement isolé, les LUSB existants en dehors du PA sont assez éloignés pour ne pas, à priori, 

être soumis à des nuisances sonores importantes liées aux nouvelles installations génératrices de bruit du PA.  

En revanche, une attention particulière sera apportée à la localisation des futures sources de bruit du projet vis-

à-vis des bâtiments extistants et projetés du PA. Notamment, les installations techniques bruyantes et les 

entrées et sorties des parkings souterrains seront éloignées au maximum des LUSB et orient®es ¨ lôoppos®. Le 

cas échéant des mesures de protection seront définies dans le cadre des permis de construire. Egalement, les 

zones de stationnement extérieures étant prévues dans le secteur nord-est de la zone affectée à des besoins 

publics (rayon <100m du gazoduc), une attention sera apportée vis-à-vis des bâtiments les plus proches 

(Fondation De Forest, Grande Villa, et ®ventuels futurs b©timents ¨ lôest, au-delà du rayon de 100m). Ces 

®l®ments feront lôobjet dôune ®valuation des impacts au stade des permis de construire (RIE/NIE). 

 

La source principale de nuisances sonores pour le site de La Lignière est le trafic routier sur la route suisse 

(RC1) longeant le bord sud du périmètre du projet.  

La modélisation du secteur concerné par le projet a été établie avec le logiciel CadnaA (version 2019), 

implémenté avec le modèle de calcul STL-86+.  

Lô®valuation a ®t® r®alis®e pour lôhorizon de construction complet du PA. Les émissions sonores considérées 

sont celles présentées au Tableau 5.5 (2035 avec PA). Le trafic de la RC1 sô®l¯ve ¨ 9'300 et 11'150 véh/jour 

respectivement direction Rolle et Gland. Un revêtement ACMR8, retenu comme mesure de protection contre le 

bruit dans lô®tude dôassainissement du bruit de la Commune, a ®t® pris en compte (gain acoustique -2 dB(A)). 

La topographie et les éléments constuits existants sont pris en compte dans la modélisation.  

Un état des lieux des contraintes est dressé dans les Figure 5.5 et Figure 5.6, représentants les niveaux 

sonores diurnes et nocturnes, pour des hauteurs de 2m et 8m au dessus du sol. 

Rapellons que le degré de sensibilité au bruit attribué à la zone affectée à des besoins publics est le DS II. Les 

valeurs de planification valent respectivement 55 dB(A) pour le jour et 45 dB(A) pour la nuit. 

Sur les figures ci-après, les VP pour un DS II sont respectées dans les secteurs verts et jaunes. Cette première 

approche montre quôaucune contrainte particuli¯re nôest ¨ attendre dans le secteur nord du site. Le respect des 

VP est démontré au droit du secteur 1 affecté à des besoins publics : celui comportant la majorité du système 

bâti actuel. De ce fait, aucune analyse supp®mentaire nôa été entreprise pour ce secteur.  
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Les analyses vont donc se concentrer sur le secteur 2 au sud. Ce secteur actuellement affecté en zone 

horticole est occupé notamment par un bâtiment du XVIIIème siècle : le « Chalet », bâtiment administratif de La 

Lignière, acueillant également des logements. 

 

 

Figure 5.5 Niveaux sonores diurnes et nocturnes en dB(A) - hauteur de 2m au-dessus du sol 
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Figure 5.6 Niveaux sonores diurnes et nocturnes en dB(A) - hauteur de 8m au-dessus du sol 

 

ê lôimage de lôoccupation actuelle du Chalet, le projet de PA ne pr®voit pas de restriction quant ¨ lôoccupation 

des locaux du secteur 2 : activités administratives et logements pourront sôy implanter. Rappelons que pour les 

locaux dôexploitation (bureaux, locaux administratifs, etc.) les VP sont de 5 dB(A) plus élevées selon lôart. 42 

OPB. De plus, les valeurs limites de nuit ne sont pas prises en compte, les locaux nô®tant pas occup®s pendant 

cette période. 
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En lôabsence de projet de construction d®fini, une situation ç worst-case » a été modélisée pour déterminer les 

contraintes liées au secteur 2. Un bâtiment présentant la hauteur maximale autorisée (10m) a été pris en 

compte au plus proche de la route, sur toute la zone affectée à des besoins publics dans le secteur 2. 

Les niveaux sonores ont été calculés au droit de ce bâtiment pour différents points placés le long de ses 

façades. La valeur maximale des niveaux dô®valuation calcul®s est pr®sent®e à la Figure 5.7. 

 

 
Figure 5.7 Niveaux sonores (valeurs maximales par point) au droit du bâtiment fictif du secteur 2  
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Il ressort des r®sultats des calculs des niveaux dôimmission au droit du b©timent fictif, que les VP ne peuvent 

°tre respect®es sans la mise en îuvres de mesures. Compte tenu des conditions locales de topographie, la 

r®alisation dôun obstacle sur le chemin de propagation du bruit nôaurait pas un effet suffisant, surtout vis-à-vis 

des étages.  

Des mesures dôam®nagement et dôaffectation des locaux sont de ce fait n®cessaires. Les mesures suivantes 

seront consignées dans le règlement et permettront de garantir le respect des VP dans le secteur 2 affecté à 

des besoins publics : 

¶ Les ouvrants donnant sur un local à usage sensible au bruit (LUSB) des éventuels logements sont 

uniquement autorisés sur la fa­ade nord et la fa­ade est, sous r®serve dôun retrait dôenviron 30m 

du bord sud du secteur 2 affecté à des besoins publics) ; 

¶ Sur les façades sud et ouest, seuls des locaux dôexploitation sont autoris®s. Notons tout de même 

quôaucun ouvrant donnant sur un local dôexploitation ne devra °tre pr®vu sur la fa­ade sud, les 

VP majorées de +5dB(A) nô®tant pas respect®es (des ouvrants donnant sur des locaux non sensibles 

sont admis).   

La cr®ation dôouvrants donnant sur un local dôexploitation sur la fa­ade sud, est possible dès lors que 

cette dernière présente un retrait de 10m depuis le bord sud-ouest, respectivement de 5m depuis le 

bord sud-est du secteur 2 affecté à des besoins publics (voir ci-dessous Figure 5.8). 

 
Figure 5.8 Niveaux sonores (valeurs maximales par point) au droit du bâtiment fictif en cas de retrait de 10m/5m du bord sud 

Les mesures dôam®nagement et dôaffectation des locaux sont privil®gi®es. Selon le projet de construction qui 

sera effectivement retenu dans ce secteur, dôautres mesures, par exemple architecturales, pourraient être 

envisagées (bâtiment en terrasse avec garde-corps pleins, balcons, loggias, volets phoniques, etc.). Tout projet 

de construction dans le secteur 2 devra, dans le cadre de lô®tablissement des RIE/NIE au stade des permis de 

construire, faire lôobjet dôune ®tude v®rifiant le respect des exigences l®gales. Les mesures de protection contre 

le bruit, si elles sont différentes de celles inscrites dans le règlement, devront être détaillées et leur efficacité 

démontrée. 
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Mesure Bruit 1 ï V®rification du respect de lôart. 9 OPB au stade des permis de construire (RIE/NIE)  

(B1)  

La conformit® du projet sôagissant de lôutilisation accrue des voies de communication existantes devra, si 

pertinent, être à nouveau évaluée dans le cadre des RIE/NIE établies pour les demandes de permis de 

construire. Une coordination avec les projets routiers en cours devra être établie (en particulier projet du 

Chemin de la Vy-Creuse) 

Mesure Bruit 2 ï V®rification du respect de lôart. 7 OPB au stade des permis de construire (RIE/NIE) (B2) 

Le respect des valeurs de planification (VP) vis-à-vis du bruit exclusif des nouvelles installations fixes devra 

être vérifié dans le cadre des RIE/NIE établies pour les demandes de permis de construire. 

Mesure Bruit 3 ï Mesures dôam®nagement et dôaffectation des locaux dans le secteur 2 (B3) 

Les mesures suivantes seront consignées dans le règlement et permettront de garantir le respect des VP dans 

le secteur 2 affecté à des besoins publics : 

- Les ouvrants donnant sur un local à usage sensible au bruit (LUSB) des éventuels logements sont 

seulement autorisés sur la façade nord et la façade est, sous r®serve dôun retrait dôenviron 30m du bord 

sud du secteur 2) ; 

- Sur les façades sud et ouest, seuls des locaux dôexploitation sont autoris®s. Notons tout de m°me 

quôaucun ouvrant donnant sur un local dôexploitation ne devra °tre pr®vu sur la fa­ade sud (des ouvrants 

donnant sur des locaux non sensibles sont admis). La cr®ation dôouvrants donnant sur un local 

dôexploitation sur la façade sud, est possible dès lors que cette dernière présente un retrait de 10m depuis 

le bord sud-ouest, respectivement de 5m depuis le bord sud-est du secteur 2 affecté à des besoins publics. 

Mesure Bruit 4 ï Étude acoustique au stade des permis de construire dans le secteur 2 (RIE/NIE) (B4) 

Tout projet de construction dans le secteur 2 devra faire lôobjet dôune ®tude acoustique (intégrée dans le 

RIE/NIE) vérifiant le respect des exigences légales. Les mesures de protection contre le bruit, si elles sont 

différentes de celles inscrites dans le règlement, devront être détaillées et leur efficacité démontrée. 

 

Lôimpact du chantier sera essentiellement constitu® par :  

¶ le bruit généré par les engins de chantier au droit du site ;  

¶ le bruit généré par le trafic de chantier aux abords du site et sur les axes environnants.  

L'évaluation des nuisances sonores en phase de réalisation des projets doit être effectuée selon la Directive sur 

le bruit des chantiers (DBC, OFEV, 2006) qui s'appuie sur l'article 6 de l'OPB. Cette directive définit des niveaux 

de mesures (A, B ou C), en fonction de lôintensit® pr®visible des nuisances sonores (travaux de construction, 

travaux très bruyants, transports de chantier). Elle propose également un catalogue de mesures, dont 

lôapplication doit °tre assur®e par la direction des travaux.  

Les bâtiments situés aux abords du secteur concern® par le PA sont ceux situ®s de lôautre c¹t® de la Route 

Suisse, dans le secteur de la Dullive. Ces bâtiments sont implantés en secteur de DSII et DSIII.  

À ce stade de la planification, la phase de réalisation ne peut être décrite précisément. Compte tenu des 

premiers éléments caractérisant le chantier, il est probable que le niveau de mesures B doive être appliqué. 

Une évaluation définitive sera effectuée dans les RIE/NIE des demandes de permis de construire.   

MESURES INTÉGRÉES AU PROJET EN PHASE DE RÉALISATION 

Mesure Bruit 5 ï Application de la Directive Bruit Chantiers (B5) 

Le niveau de mesures sera défini dans le cadre des demandes de permis de construire (RIE/NIE) en fonction 

des caractéristiques du chantier, et les mesures correspondantes seront mises en îuvre selon le catalogue de 

la Directive Bruit Chantiers. 
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Charge SER Bruit 1 - Contr¹ler la mise en îuvre des mesures selon la DBC (SER_B1) 

Le spécialiste SER sera chargé de vérifier le respect des normes en vigueur et la mise en place par les 

entreprises adjudicataires des mesures prévues dans la Directive Bruit Chantiers durant la phase de réalisation  
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 Protection contre les vibrations et son solidien 

 

Il nôexiste pas de bases légales régissant les niveaux de vibrations et les nuisances pour la protection des 

personnes et pour réglementer les nuisances liées aux vibrations et au son solidien. 

 

Le p®rim¯tre du projet nôest actuellement pas concern® par des installations g®n®rant des vibrations. 

 

Aucune installation susceptible de g®n®rer des vibrations nôest projet®e dans le cadre du projet de PA La 

Lignière I. 

 

Des vibrations peuvent être générées lors de la phase de r®alisation par lôutilisation de certaines machines de 

chantier (marteaux piqueurs, bulldozers, pelles chargeuses, compacteurs, etc.). Le cas échéant, des mesures 

préventives seront intégrées durant la phase de réalisation.  

MESURES INTÉGRÉES AU PROJET EN PHASE DE RÉALISATION 

Mesure Vibration 1 ï Minimisation des vibrations pour les bâtiments existants à proximité (V1)  

Des modes de réalisations et des mesures préventives visant à minimiser les vibrations pour les bâtiments du 

site les plus proches des futures zones de travaux devront être prises en compte dans le cadre du 

d®veloppement du projet dôex®cution.  
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 Protection contre les rayonnements non ionisants 

 

Le domaine de la protection contre les rayonnements non ionisants est r®gi par lôOrdonnance sur la protection 

contre le rayonnement non ionisant (ORNI, RS 814.710).  

Les lignes électriques (haute tension), les installations de lignes de contact de chemins de fer, les 

infrastructures de transport dô®lectricit®, les transformateurs ainsi que les installations émettrices pour la 

téléphonie mobile sont des sources de rayonnements non ionisants et sont, par cons®quent, soumis ¨ lôORNI. 

Les lieux ¨ utilisation sensible (LUS) au sens de lóart. 3 al. 3 de lôORNI comprennent les locaux situ®s ¨ 

lôint®rieur dôun b©timent dans lesquels des personnes séjournent régulièrement durant une période prolongée 

ainsi que les places de jeux publiques ou privées. Ces lieux ne doivent pas être exposés à des émissions de 

rayonnements non ionisants d®passant la valeur limite de lôinstallation (1ÕT) selon lôannexe 1 ORNI. 

 

Des installations sources de rayonnements non ionisants sont situées à proximité du projet. Localisées au sud-

est du périmètre du PA La Lignière I (voir Figure 5.9), il sôagit des stations émettrices pour la téléphonie mobile 

appartenant aux 3 opérateurs Swisscom / Salt / Sunrise (codes dôinstallation LISP / VD_4512B / VD570-5). 

 
Figure 5.9 Installations émettrices pour la téléphonie mobile à proximité du projet et distance critique 

 

La distance critique (sans analyse de détail des directions et puissances) des installations situées à proximité 

du projet est de 146 m (voir Figure 5.9). Les futurs locaux à utilisation sensible du PA se situent en dehors du 

rayon correspondant à cette distance. De ce fait, aucun impact nôest attendu vis-à-vis de lôORNI. 

Aucune installation soumise ¨ lôORNI nôest pr®vue dans le p®rim¯tre du PA.  

 

Aucun impact nôest attendu dans le domaine de lôORNI en phase de r®alisation.  
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 Protection des eaux 

 

Le domaine de la protection des eaux superficielles et souterraines est régi par les bases légales et instructions 

suivantes (textes principaux pour le projet, liste non exhaustive) : 

¶ Loi fédérale sur la protection des Eaux (LEaux, RS 814.20) ; 

¶ Ordonnance sur la protection des Eaux (OEaux, RS 814.201) ; 

¶ Instructions pratiques pour la protection des eaux souterraines (OFEFP, 2004). 

Les directives cantonales, communales et professionnelles suivantes ont également été prises en 

considération : 

¶ Directive cantonale « Gestion des eaux et des déchets de chantier » (DCPE 872, 2008) ; 

¶ Recommandation SIA / VSA « Évacuation et traitement des eaux de chantier » (SIA / VSA 431, 1997) ; 

¶ Directive « Gestion des eaux urbaines par temps de pluie » (VSA, 2019) ; 

¶ Plan g®n®ral dô®vacuation des eaux de la Commune de Gland (PGEE) ; 

 

 

Contexte géologique 

Selon lôAtlas géologique de la Suisse au 1:25'000 (feuille n°1261, Nyon), le substratum rocheux de la région est 

constitu® par la molasse dôeau douce inf®rieure, dô©ge Chattien. Cette unit® form®e principalement de marnes 

bariol®es fut entaill®e par lô®rosion glaciaire du Würm et recouverte par des sédiments périglaciaires. Ces 

derniers se composent dôalternances irr®guli¯res de s®diments fluvioglaciaires, de s®diments fins 

glaciolacustres et de dépôts morainiques rhodaniens.  

En raison de lôimportante h®t®rog®n®it® g®ologique, issue des processus successifs dô®rosion et de 

sédimentation p®riglaciaire, la moiti® nord de la parcelle ¨ lô®tude est caractérisée majoritairement par des 

dépôts morainiques rhodaniens. La partie sud se compose quant à elle principalement de dépôts 

fluvioglaciaires et, ¨ lôextr®mit® sud, de dépôts glaciolacustres fins. 

Dôapr¯s le cadastre g®ologique du canton de Vaud, quelques sondages ont ®t® effectu®s au droit de la parcelle 

n°634 et à proximité (Figure 5.10) dans le cadre de pr®c®dentes ®tudes g®otechniques et dôimplantation de 

sondes géothermiques. En se r®f®rant ®galement ¨ lôAtlas g®ologique de la Suisse, il est alors possible de 

décrire la succession géologique la plus probable des terrains, cela malgré une importante hétérogénéité 

géologique caractérisant le site. Elle est résumée ci-dessous, de haut en bas : 

¶ Remblais et/ou sol végétal : composés de limons argileux avec cailloux et/ou de terre végétale ; 

¶ Colluvions : form®s de limon peu argileux, dô®paisseur variant entre 30 et 80 cm ; 

¶ Moraine rhodanienne : moraine argilo-limoneuse, riche en éléments alpins et molassiques, compacte à 

dure ; 

¶ Dépôts fluvioglaciaires : formés de graviers moyens et sables plus ou moins limoneux ; 

¶ Dépôts glaciolacustres : formés de sables fins, limoneux. 

En résumé, le sous-sol du site du PA est constitu® dôune fine couche de remblais et de s®diments r®cents, puis 

dôun complexe p®riglaciaire, form® de moraine compacte ¨ dominance argilo-limoneuse, de dépôts 

fluvioglaciaires grossiers et de dépôts glaciolacustres fins, pouvant d®passer 100 m dô®paisseur.  
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Figure 5.10 Sondages géologiques réalisés à proximité du projet (source : www.geo.vd.ch) 

Contexte hydrogéologique et protection des eaux souterraines 

Le projet se trouve entièrement en secteur Au de protection des eaux souterraines (voir Figure 5.11). Les 

secteurs Au comprennent les r®serves dôeaux souterraines exploitables, ainsi que les zones attenantes 

nécessaires à assurer leur protection. 

On note la pr®sence dôune source capt®e sur la parcelle concern®e par le projet (voir figure ci-dessous). 

 

Figure 5.11 Zones et secteurs de protection des eaux souterraines et source captée (source : www.geo.vd.ch) 

Des venues dôeau ont ®t® relev®es lors des sondages pr®sent®s ¨ la Figure 5.10. Notamment, aux points de 

sondage B et C r®alis®s en 1995 au droit de lôextension du b©timent hospitalier principal, des venues dôeau sont 

observées entre 1.50 et 2.60m (point B) et entre 3.40 et 4.80m (point C). Le sondage A réalisé en 2008 à 

proximit® des logements prot®g®s de la Fondation De Forest, indique quôune humidit® est observ®e dans les 

fissures de retrait entre 2.20 et 3.70m de profondeur. 

A 

B 
C 

Source captée 

http://www.geo.vd.ch/
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